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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-troisième

          (23e) jour du mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix (23) septembre

          deux mille trois (2003), dossier R-3516-2003. Demande

          en révision de la décision D-2003-110, articles 37 et

          suivants 3 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, président, de même que maître Marc-

          André Patoine et monsieur Michel Hardy.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est le Regroupement national des

          conseils régionaux de l'environnement du Québec

          (RNCREQ), représenté par maître Pierre Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          La mise en cause est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien vouloir

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Tourigny. Vous pouvez débuter.

          PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Allons-y. Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Vous aurez

          remarqué, Messieurs, que je suis à votre gauche, à ma

          droite, et non pas là, ça fait que je voulais

          absolument faire la démonstration qu'on ne peut pas

          apprendre à un vieux singe à faire des grimaces, mais

          ce n'est pas tout à fait ça, « You can't teach an old

          dog new tricks ». Et, bon, cessons ces choses-là

          parce que ça fait longtemps que je me tiens ici, et

          je mentionnais à mon collègue Fraser qu'un jour, il

          verrait que quand on change de côté, ça crée un

          stress qui n'est pas nécessaire, nous en avons

          toujours assez, Dieu merci!
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          Alors, Messieurs, le RNCREQ a fait une requête en

          révision d'une décision de la Régie dans l'affaire du

          Plan d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec. Pour

          être recevable, parce que c'est pour ça qu'on est

          ici, notre requête doit entrer dans le cadre strict

          de l'application de l'article 37, c'est-à-dire je

          dois vous convaincre qu'il y a un vice de fond, ce

          que le juge Rothman appelait « a substantive

          defect », ou enfin, vous l'avez déjà cité, « vous »

          étant collectivement la Régie, ça a déjà tout été

          cité dans des ordonnances de la Régie, qu'il y a un

          vice de procédure qui est de nature à invalider la

          décision.

          On peut aussi invoquer qu'une partie, pour des

          raisons jugées suffisantes, n'a pas pu se faire

          entendre.

          Il est clair, et ça a été repris par tous les

          tribunaux et par la Régie évidemment, que ça ne doit

          pas être, une demande en révision ne doit pas être

          une répétition de la procédure initiale ni un appel

          déguisé. Ça, c'est clair, c'est établi. Il ne faut

          pas, pour employer l'expression consacrée, que le

          requérant soit en train de demander « a second kick

          at the can ». Je vous mentionne tout de suite que

          quant à nous, nous ne voulons pas un « second kick at

          the can » mais on veut un « first kick at the can ».
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          La cause de notre présence ici, c'est que la

          procédure a été viciée, complètement. Et avec la

          conséquence que ça a entraîné qu'une partie, c'est-à-

          dire mon client, n'a pas été entendue véritablement.

          Pour s'en convaincre, il faut regarder le cadre

          procédural dans lequel la décision, dont - j'allais

          dire dont appel mais je pense que je vais changer de

          mot - dont révision a été demandée.

          Tout d'abord, comme dans toutes les causes de la

          Régie, une décision procédurale a été rendue, dans

          laquelle, comme d'habitude, on nous donnait, « nous »

          étant tous les participants, un échéancier, en

          particulier un pour faire des demandes de

          renseignements à Hydro-Québec, qui était requérante,

          une date limite pour les réponses, une date limite

          pour le dépôt de la preuve des intervenants et

          ensuite des dates d'audition.

          En plus, on nous demandait de déposer un budget

          prévisionnel, en nous rappelant, nous informant comme

          dit la Régie - c'est à la page 5 de la décision

          procédurale, je vous donne le numéro tant qu'à y

          être, c'est plus facile d'aller le chercher sur le

          « computer », c'est D-2002-258, le vingt et un (21)

          novembre, incidemment, deux mille deux (2002).

          Alors on nous informe qu'il y aura, la Régie
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          considère que cinq jours d'audience seraient

          suffisants, elle nous dit combien de jours d'avocats,

          combien de jours d'experts, d'analystes, ainsi de

          suite. Et on nous dit que si l'audience devait durer

          plus de cinq jours, le paiement des frais des

          intervenants serait majoré pour tenir compte du temps

          supplémentaire de présence à l'audience uniquement,

          sans affecter les balises décrites plus haut.

          La preuve était déjà déposée, en fait, avant cette

          ordonnance-là. Cette procédure, qui devient

          maintenant ou qui est devenue standard, ça a commencé

          le vingt et un (21) novembre, incidemment, en même

          temps qu'une décision similaire dans la cause des

          produits pétroliers.

          Alors cette procédure-là, c'est une procédure qui

          donc, je l'ai dit, est établie devant la Régie. Pour

          s'en convaincre, il suffit d'aller voir le

          « statement » d'ouverture dans une autre cause, où le

          président du Banc - c'était la cause de Gaz

          Métropolitain, la cause tarifaire, la 3510-2003 - où,

          en nous accueillant le matin, première chose que nous

          dit monsieur Vallière, c'est qu'il souhaite faire une

          remarque préliminaire, c'est que la règle de

          procédure devant ce tribunal-là, nous dit-il, prévoit

          le dépôt de la preuve et des demandes de

          renseignements préalable à l'audience. Il nous dit
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          que le but de cette façon de faire, c'est d'accélérer

          le processus.

          On sait aussi que non seulement ça mais que les

          budgets sont maintenant devenus chose commune, et

          c'est la procédure qui est établie devant la Régie.

          Les parties doivent, évidemment, si elles n'ont pas

          les moyens de faire autrement, faire en sorte que le

          budget alloué, entre autres, serve à couvrir les

          points les plus importants de leur intervention. Ce

          choix-là revient, et c'est un choix qui implique un

          risque, le risque que tous les intervenants qui

          veulent avoir des frais doivent supporter, celui de

          rencontrer l'obligation de pertinence et d'utilité de

          la preuve qui entraîne normalement le remboursement,

          en tout ou en partie, des frais de participation.

          (9 h 40)

          Qu'arrive-t-il dans notre cas? Les étapes sont

          suivies, le RNCREQ pose ses questions à Hydro-Québec

          et il reçoit des réponses. La question et les

          réponses, c'est la question 13.1  que je vous remets,

          ça va être plus facile que d'aller fouiller dans le

          « computer ». C'était une cause, je vous le rappelle

          encore une fois, sur un plan d'efficacité énergétique

          et je vous laisse lire, bon, la question est :

                   Q. Veuillez fournir une liste complète de
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                   l'ensemble des mesures...

          parce que c'est des mesures d'efficacité énergétique

          d'économie d'énergie qui, donc :

                   ... l'ensemble des mesures évaluées mais non

                   retenues.

          La réponse, la première phrase est très claire :

                   R. Aucune mesure n'a été évaluée sans avoir

                   été retenue.

          La cause est ensuite préparée, dont évidemment notre

          preuve. Les témoignages sont préparés pour

          l'audition, les choix sont faits, le jeu continue.

          L'audition commence. Et quelques jours avant la fin

          de l'audition, nous apprenons, en fait la veille du

          témoignage de nos experts, qu'une foule de mesures

          ont effectivement été évaluées, qu'une liste

          exhaustive a été préparée, par un expert qui va

          d'ailleurs témoigner, un monsieur Parent, dont les

          services avaient été retenus à cette fin

          conjointement par Hydro-Québec et l'Agence

          d'efficacité énergétique - et je répète : un expert

          qui vient témoigner.

          Après quelques réticences, on fait parvenir aux

          participants la liste, aux participants et à la

          Régie; quant à moi, personne de vous n'était sur le

          banc, évidemment, quelques difficultés électroniques

          arrivent et personnellement, j'avais reçu ça à sept
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          heures et dix-sept (7 h 17) le vingt-quatre (24)

          mars.

          Il s'agit de presque cent cinquante (150) pages de

          mesures énergétiques d'un haut degré de précision,

          depuis le remplacement des ampoules de soixante

          (60 W), de cent watts (100 W) par, par exemple, les

          petits néons, les petits - oui, j'appelle ça des

          néons, je suis vieux - les petits néons qui prennent

          une fraction d'énergie, jusqu'à l'isolation des sous-

          sols et des mesures plus grandes.

          Nous protestons en disant qu'effectivement, ça nous

          tombe dessus, et « si j'aurais su j'aurais peut-être

          fait autre chose », pour paraphraser le petit Gibus,

          nous protestons. Et la Régie émet, effectivement, une

          ordonnance, permettant une réouverture d'instance

          dans les trente (30) jours. Nous étions alors le

          vingt-six (26) mars, bien, je dis dans les trente

          (30) jours, je ne veux pas vous induire en erreur,

          ils ont dit : « Vous avez jusqu'au trente (30)

          avril », puis on était le vingt-six (26) mars, alors

          ça fait peut-être trente-quatre (34) jours, quelque

          chose comme ça mais on ne se chicanera pas pour la

          dernière journée, à savoir si mars était - oui, c'est

          une mois de trente et un (31) jours, effectivement.

          Cette solution de réouverture d'enquête, en elle-
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          même, quant à nous, était un mauvais remède à un

          malaise qui était très profond. C'était une tentative

          de la Régie de « patcher » la situation.

          Indépendamment de la question 13.1 et de la réponse,

          qu'on croyait très claire, que nous avions reçue,

          qu'est-ce qui serait arrivé si, en audience, le

          témoin expert en question, monsieur Parent, s'était

          mis à citer et à produire des extraits de son

          chiffrier de cent cinquante (150) pages? Il faut se

          poser la question. Il faut se poser la question aussi

          du pourquoi mettre le fardeau sur l'intervenant de

          démontrer l'importance de l'information et de

          montrer, convaincre la Régie qu'il est juste et

          raisonnable de réouvrir l'enquête.

          Est-ce que ça ne serait pas plutôt un cas où on

          rétablit le processus au point de départ quant à

          cette nouvelle preuve, comme on l'a fait d'ailleurs

          chez Gazifère, quand Gazifère a décidé de changer ses

          pièces parce que certaines conditions financières

          avaient changé, la Régie a envoyé une lettre à tout

          le monde pour dire : « On suspend tout et on

          reprendra plus tard », et effectivement, ça reprend

          mercredi, donc demain. Les pièces amendées ont été

          distribuées et là, tout le monde recommence le

          processus de questions et ainsi de suite.
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          Qu'arriverait-il en Cour supérieure si on découvrait,

          deux, trois jours avant la fin d'un procès assez

          long, un expert qui nous arrive avec, non pas

          seulement son rapport d'expertise et les pièces qui y

          sont alléguées mais avec toute une « tralée »

          d'informations dont personne ne soupçonnait

          l'existence avant - que ferait la Cour supérieure? Je

          pense qu'on n'aurait pas longtemps à plaider pour

          dire : « Oh! Oh! Oh! un instant, on va suspendre, il

          faut prendre le temps de regarder ça pour voir

          comment réagir, préparer des contre-interrogatoires

          et aussi montrer ça à mon expert pour qu'il arrive

          des suggestions à ce sujet-là ou une contre-

          expertise. » Et c'est ça qui n'a pas été fait.

          Il y a de plus le problème, c'est bien malheureux, le

          problème du budget. Le budget ayant été établi pour,

          disons, cinq jours d'audience, d'audition, pouvant

          être augmenté par le nombre de jours d'audition, ces

          jours d'audition-là étaient presque finis, l'ouvrage

          était fait, je le répète, il nous fallait demander à

          ce que le budget puisse être étendu par rapport donc

          à la décision procédurale qui nous donnait un cadre

          très strict.

          Nous avons spécifié, quand on l'a demandé, que nous

          prendrions le risque du sort de notre requête, on ne

          voulait pas une garantie qu'on serait payés, voyons
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          donc! C'est impossible, la Régie ne peut pas, c'est

          selon la pertinence et tout ça. Donc le RNCREQ et ses

          experts étaient prêts à prendre le risque de la

          qualité de leur requête et de leur preuve, si requête

          et si preuve il y allait avoir.

          Tout ce qu'on voulait, c'est que les cinq jours et la

          préparation, qu'on nous donne au moins ouverture et

          ne pas dire : « Bien là, il y a cinq jours d'audition

          de faits puis vous avez préparé, votre budget est

          fait, allez-y sur le bras », ce n'était que ça.

          On nous a refusé ce budget-là pour la raison que ce

          serait discriminatoire par rapport aux autres

          intervenants, malgré le fait, en passant, que nous

          étions les seuls à avoir posé cette question précise

          quant à l'existence et la liste des mesures évaluées

          mais non retenues.

          Le refus aurait pu n'avoir en fait que peu de

          conséquences si la décision finale n'avait été que

          provisoire. La Régie a le pouvoir de le faire et si

          on nous avait dit : « Maître Tourigny, de toute

          façon, vous reviendrez à l'automne, parce qu'on

          reverra ci, on reverra ça, on verra l'évolution puis

          vous pourrez avoir une preuve à ce moment-là », on

          aurait pu dire : « Bien, franchement, il ne faut pas

          s'énerver pour rien, Tourigny, où est-ce que tu vas
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          avec tes skis? Tu n'as rien qu'à revenir au mois de

          novembre, décembre ou janvier, là, puis tu la feras,

          ta preuve puis tu poseras des questions sur tout ça.

          Et puis tu prépareras une preuve si tu es capable. »

          Mais ce n'est pas ça qui est arrivé. Ce qui est

          arrivé, c'est qu'on a eu une décision finale qui,

          quant au plan tel que proposé, est quant à nous

          permanente. Et si on regarde le dispositif, la Régie -

           c'est à la page 42 de la décision dont révision,

          décision D-2003-110, première conclusion, page 42 :

                   Accueille le PGEÉ sous réserve des quatre

                   ajustements suivants...

          Bon, je vous fais grâce de la lecture des quatre

          ajustements suivants, mais c'est des choses que

          divers intervenants, dont nous-mêmes d'ailleurs,

          divers intervenants avaient demandées et que la Régie

          a jugé acceptable de demander à Hydro-Québec de

          faire.

          Elle autorise, pour l'année deux mille trois (2003),

          le budget parce qu'elle veut le revoir à tous les

          ans. Et on prend acte d'un engagement du Distributeur

          de déposer une nouvelle méthodologie de coûts évités,

          qui est importante, qui aurait pu être importante

          dans ce cas-là, et demande au Distributeur de
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          procéder au suivi annuel de son budget, ainsi que de

          l'application de son PGEÉ selon les modalités prévues

          à la décision.

          Quant à nous, le Plan global d'efficacité énergétique

          a été accepté dans son ensemble et pour sa durée.

          (9 h 50)

          Le résultat net de ça, qu'est-ce que c'est? C'est un

          accroc aux règles d'équité procédurale, appelez ça

          justice naturelle si vous voulez, causé par un vice

          de procédure qui est grave. Le vice, c'est de ne pas

          être sorti du carcan imposé par une ordonnance

          procédurale par un budget pour pouvoir donner la

          chance au seul intervenant qui était intéressé à

          avoir ces mesures-là, et qui pouvait le faire, de

          compléter une preuve pertinente, et quant à nous

          encore aujourd'hui nécessaire.

          Nous ne tentons pas de bonifier une preuve que nous

          aurions choisi de faire en toute connaissance de

          cause, comme par exemple ça a été le cas dans la

          cause de TransÉnergie, quand ils voulaient que le

          tarif « short-term », le tarif à court terme, soit

          beaucoup plus cher proportionnellement que le tarif

          d'un an, tarif long terme, pour encourager les gens à

          aller pour le long terme et garantir leur revenu. Et

          la Régie a dit : « Bien, écoutez, vous le savez bien,

          vous avez vous-mêmes allégué qu'il fallait le faire à
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          cause des conséquences néfastes que ça pouvait avoir

          mais vous ne nous les avez jamais quantifiées. » Puis

          quand on a rendu jugement, bien on a dit : « On n'a

          pas de quantification. »

          Ce n'est pas ça qu'on essaie de faire. Nous tentons

          uniquement, et nous tentions à l'époque d'avoir la

          chance d'être entendus suite au dépôt à la toute fin,

          à la toute fin des auditions, de cent cinquante (150)

          pages de data qui était la base du potentiel

          d'économies énergétiques possibles, et donc la base

          d'un jugement de valeur qui a été porté par le

          requérant et par ses experts quant au potentiel

          d'économies d'énergie réalisables.

          Dans une cause, et ça, c'est important, ce n'est pas

          n'importe quelle cause, c'est une cause qui ne

          concernait rien d'autre qu'un plan d'efficacité

          énergétique, ce n'était pas un petit à-côté

          insignifiant, la cause a été convenue - excusez-moi,

          c'est un anglicisme, ça, mais « convened » - on était

          là pour parler de ça, justement, d'efficacité

          énergétique et du plan suggéré. C'était le premier

          plan d'efficacité énergétique du plus gros

          distributeur d'énergie au Québec.

          Nous ne voulons donc qu'avoir la possibilité de

          présenter notre son de cloche quant à cette preuve
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          déposée en fin d'audience, sur laquelle d'ailleurs la

          Régie a porté, par un jugement final qui va durer la

          durée du plan, a porté un jugement de valeur sans

          entendre qui que ce soit sur le sujet.

          Et il faut en venir à la conclusion, quant à nous,

          que ce n'est pas une façon de procéder. La procédure

          était viciée, c'est une preuve qui aurait dû et qui

          aurait pu être faite et qui peut avoir un effet

          déterminant sur le contenu du Plan. Et je vous réfère

          à ce sujet à ce que notre expert a dit là-dessus, qui

          reprend en fait en détail ce que j'avais dit moi-même

          à la Régie à l'époque. Parce qu'évidemment, je me

          faisais le porte-parole des gens à qui j'avais parlé.

          Deux causes de la Cour suprême s'appliquent dans le

          cas, un arrêt bien connu, celui de Mavis Baker, que

          l'on retrouve à [1999] 2 Rapport de la Cour suprême,

          à la page 817. Et la deuxième cause, qui est le

          Syndicat canadien de la fonction publique c. Ministre

          du Travail de l'Ontario.

          Que nous dit la cause de madame Baker? Vous vous

          rappellerez peut-être, incidemment, que c'est une

          cause qui a été citée à la Régie, pas sur le sujet

          dont je vais parler mais parce que c'est là-dedans

          que la Cour suprême a dit qu'il fallait regarder les

          ententes internationales qui ont été signées par le
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          Canada, même pour donner une interprétation des lois

          canadiennes et de l'attitude des ministres

          d'Immigration et ainsi de suite, quand on, donc même

          si ces conventions internationales-là ne sont pas

          encore intégrées par de la législation dans la

          législation canadienne.

          Mais il y a autre chose aussi là-dedans qui est

          important. C'est à la page, bon, dans ce que je vous

          ai donné, c'est 12 de 27, parce qu'évidemment, la

          pagination, je les prends chez Lexum mais ça sort un

          peu comme ça sort, n'est-ce pas, alors c'est à la

          page 12, au paragraphe 21. La Cour suprême nous

          rappelle ce qu'elle avait déjà dit dans l'arrêt

          Knight, c'est-à-dire que :

                   « ... la notion d'équité procédurale est

                   éminemment variable et son contenu est

                   tributaire du contexte particulier de chaque

                   cas. » Il faut...

          nous dit la Cour suprême,

                   ... tenir compte de toutes les circonstances

                   pour décider de la nature de l'obligation

                   d'équité procédurale...

          Au paragraphe suivant, à la quatrième ligne, la Cour

          nous dit aussi :
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                   Je souligne que l'idée sous-jacente à tous

                   ces facteurs est que les droits de

                   participation faisant partie de l'obligation

                   d'équité procédurale visent à garantir que

                   les décisions administratives sont prises au

                   moyen d'une procédure équitable et ouverte,

                   adaptée...

          Au paragraphe 23 à la page suivante, la Cour suprême

          nous dit que :

                   ... la mesure dans laquelle le processus

                   [...] se rapproche du processus judiciaire

                   est de nature à indiquer jusqu'à quel point

                   ces principes directeurs devraient

                   s'appliquer dans le domaine de la prise de

                   décisions administratives.

          En d'autres mots, plus on ressemble, plus notre

          fonctionnement ressemble à un fonctionnement d'une

          cour, plus il est important et plus il faut être

          exigeant sur l'équité procédurale. Au paragraphe 24,

          à la cinquième ligne, je vous signale aussi, on dit :

                   Par exemple, des protections procédurales

                   plus importantes seront exigées lorsque la

                   loi ne prévoit aucune procédure d'appel, ou

                   lorsque la décision est déterminante quant à
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                   la question en litige...

          On parle également, au paragraphe 26, au bas de la

          page, des attentes légitimes. Qu'est-ce que c'est

          qu'une attente légitime? C'est la situation d'un

          demandeur qui :

                         ... s'attend légitimement à ce qu'une

                         certaine procédure soit suivie,

                         l'obligation d'équité exigera donc

                         cette procédure...

          Deuxième arrêt, l'arrêt du Syndicat de la fonction

          publique c. Ministre du Travail de l'Ontario, je cite

          « for the record »... en fait, elle n'était pas

          cotée, parce que ça aussi, c'est dans les arrêts

          récents de Lexum, ça, alors elle n'est pas rapportée

          encore, sauf sur ce site-là.

          (10 h)

          Si vous allez à la page 32 sur 45, on y parle de

          l'expectative légitime, qui est en fait une facette

          et un prolongement de la règle de justice naturelle

          et d'équité procédurale et que c'est lorsqu'il y a

          des pratiques qui font naître chez des plaignants une

          expectative raisonnable qu'ils conserveront un

          avantage, ça devient à ce moment-là une expectative

          raisonnable qu'il faut respecter.
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          Plus loin, je vous signale que dans ce cas-là, on

          avait dit que la preuve n'établissait pas l'existence

          dans le passé de cette pratique-là, il s'agissait

          d'une pratique du ministre du Travail de choisir les

          arbitres parmi un pool, les arbitres de questions de

          droit de travail, parmi un pool établi, comme ça se

          fait à d'autres endroits. Puis ils ont dit non, ce

          n'est jamais arrivé comme ça.

          On sait aussi - Baker en parle et plusieurs autres

          causes en ont parlé - que cette règle d'équité

          procédurale, il faut l'étendre, il faut qu'elle ait

          une interprétation généreuse, surtout si le processus

          ressemble à un processus judiciaire et, je vous l'ai

          mentionné tout à l'heure, que la décision est sans

          appel.

          Au cas où vous ne seriez pas convaincus que votre

          processus est effectivement un processus quasi

          judiciaire, je me permets rapidement un survol de

          votre loi constitutive pour regarder qu'est-ce que

          c'est que cette régie - elle est, en fait, un

          tribunal quasi judiciaire.

          Vous êtes, Messieurs, nommés, comme tous vos

          confrères, à plein temps (article 7). Il vous est

          défendu de détenir des intérêts dans une compagnie

          que vous êtes appelés à réglementer (article 9). Vous
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          bénéficiez de l'indépendance judiciaire pendant la

          période de votre nomination (article 10). Vos

          décisions doivent être motivées (article 18) et vous

          bénéficiez d'immunité judiciaire, c'est-à-dire que

          vous ne pouvez pas être poursuivis pour les décisions

          et les actes que vous posez dans l'exercice de vos

          fonctions, dès lors que ça a été posé, ces actes-là,

          de bonne foi - c'est l'article 22.

          Il y a des audiences publiques à la Régie, sur

          beaucoup de sujets, les plus importants, et

          généralement parlant de toute façon, les audiences

          sont publiques - ça, c'est l'article 25. Vous avez

          des pouvoirs étendus, vous pouvez rendre des

          décisions partielles, vous avez même le pouvoir de

          rendre des ordonnances de sauvegarde des droits des

          personnes concernées - ça, c'est l'article 26.

          Vous entendez des plaintes, c'est-à-dire que vous

          jugez des droits des parties, non seulement dans le

          cadre général d'un tarif que vous adoptez ou d'une

          étude d'allocation de coûts qu'on vous soumet mais

          dans des questions précises d'un abonné contre son

          distributeur - ça, c'est l'article 31. Il n'y a aucun

          appel de vos décisions (c'est l'article 40) et il n'y

          a aucun moyen extraordinaire non plus, sauf sur

          erreur de droit (article 41).
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          Vous êtes aussi maîtres de votre procédure - c'est

          repris dans les différents articles : 26, 27 et 20.

          Votre procédure, de toute façon, elle est

          essentiellement contradictoire. Si nous sommes ici

          aujourd'hui et si nous étions là dans la cause qui a

          donné lieu à la décision attaquée, c'est parce que,

          justement, la procédure, le processus est

          contradictoire.

          Je vous signale que l'Office national de l'énergie a

          déjà été qualifié par la Cour suprême de tribunal

          quasi judiciaire, c'était dans l'affaire du Committee

          For Justice And Liberty c. Office national de

          l'énergie, rapportée à la Cour suprême en mil neuf

          cent soixante-dix-huit (1978) dans le premier cahier.

          Donc quant à nous, les circonstances malheureuses,

          parce que notre question avait été mal interprétée

          par le requérant Hydro-Québec et on nous avait fait

          cette réponse-là pensant qu'on parlait d'autres

          choses que de toutes les mesures qui avaient été

          considérées par monsieur Parent, à cause de cet

          imbroglio-là, on s'est ramassés à la fin d'une cause

          avec une preuve très importante en volume, qui

          comprenait probablement - inutile de vous dire que je

          ne les ai pas comptées, j'ai passé une soirée avec

          mon client et son expert à essayer de lire ça et

          puis, évidemment, bien, je vais encore me plaindre de
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          mon âge mais c'était écrit petit, alors il y en avait

          des mesures, en veux-tu, en v'là - et tout ça, bien

          on n'a pas eu la chance de le regarder, on n'a pas eu

          la chance de s'en servir pour tenter de suggérer

          d'autres mesures d'efficacité énergétique, on n'a pas

          eu la chance de se faire entendre.

          Il ne s'agit pas de savoir ici est-ce qu'on aurait

          été capables de, est-ce que la Régie aurait rejeté

          notre preuve, mais au moins, puis ce n'est pas ça non

          plus le but du processus, la raison pour laquelle on

          est ici, c'est une question de « due process » : est-

          ce qu'effectivement, même s'ils nous avaient dit :

          « RNCREQ, votre preuve, on n'en tient pas compte

          parce que c'est de la foutaise », on aurait eu

          l'occasion de la présenter. Et c'est cette occasion-

          là, notre « first kick at the can », qu'on n'a jamais

          eue.

          Et comment faire pour remédier à ça? C'est de

          permettre, d'une façon ou d'une autre, que nous

          puissions faire notre preuve. Faire notre preuve

          complètement et pour ça, il faut réformer la décision

          qui a été rendue en la rendant provisoire et en nous

          permettant de présenter une preuve dans le cadre

          d'une autre instance où n'importe quel sujet touchant

          cette décision pourra être étudié.
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          En fait, on voudrait avoir une réponse à notre

          demande de renseignements et on veut avoir aussi,

          parce que ça aussi, ça a été mis, ça a été allégué à

          l'époque par moi devant la Régie, dans la forme où on

          est là, où elle est, où sont les documents, ce n'est

          pas travaillable. Bon, on avait eu, grâce à mon

          collègue Fraser et à son commettant, on avait eu, en

          somme, ils avaient fait, d'ailleurs je l'ai dit

          publiquement, je les avais remerciés de leur

          ouverture, mais on aurait pu avoir accès à monsieur

          Parent et être capables de travailler entre experts,

          parce que je ne voulais pas être là puis, mais avec

          notre expert avec lui - encore une fois, nous étions

          les seuls à avoir demandé ça - on aurait eu accès à

          ça.

          Et c'est ça, c'est ça qu'on n'a pas eu, c'est tout ça

          qu'on n'a pas eu, plus « pas un rond », pour employer

          l'expression française, pour que nos experts puissent

          présenter la preuve qu'ils auraient présentée si

          c'était sorti trois mois, quatre mois, au moment où

          on a posé la question, plutôt au moment où on a reçu

          la réponse, s'ils avaient répondu à toutes nos

          questions, qui étaient numérotées 13.1 et suivantes,

          bien on l'aurait eu, ça, la chance de le faire puis

          on ne l'a pas eue. C'est aussi simple que ça.

          Je rappelle, en terminant, que nous sommes un groupe
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          d'intérêt public et qu'en définitive, ce que nous

          défendons ici, c'est bien sûr notre droit d'être

          entendus mais c'est aussi l'intégrité du processus.

          Nous croyons que dans les circonstances, quel que

          soit le sort que vous réservez à notre requête, qu'on

          devrait nous accorder des frais, des frais jugés

          raisonnables pour la présentation de cette requête-

          là.

          Je vous dis que nous sommes un groupe d'intérêt

          public tout simplement parce que dans la décision,

          pour faire une différence en somme avec la décision

          D-2002-117, où la Régie avait rejeté une demande de

          frais pour une révision de sans doute l'ACIG ou,

          peut-être l'AQCIE et AIFQ, je ne sais pas lequel des

          deux - l'AQCIE, alors c'est en électricité, des

          frais, et la Régie avait dit que ce n'était pas une

          intervention d'intérêt public parce que ce n'était

          pas, dans ce cas-là, on dit : « L'AQCIE ne cherchait

          qu'à bonifier la situation de ses membres », qui

          étaient des compagnies, on le sait, des industriels,

          et que pour être, se qualifier d'intérêt public, il

          fallait chercher à influencer le développement des

          politiques ou les règles de droit dans ce que ces

          personnes considèrent comme d'intérêt public. Alors

          nous croyons que c'est ce que nous tentons de faire

          ici aujourd'hui.
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          Messieurs, je vous remercie de m'avoir écouté avec

          patience.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Fraser, est-ce que,

          oui?

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER, représentant la mise

          en cause Hydro-Québec :

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, Monsieur le

          Président.

          (10 h 10)

          J'ai une argumentation écrite qui pourra sûrement

          vous être utile. J'espère en avoir fait suffisamment

          de photocopies. Ce n'est pas dans mes habitudes de

          faire des argumentations écrites mais la demande de

          révision arrivait à un moment où j'ai préféré rédiger

          l'argumentation que de me préparer à la dernière

          minute pour éviter qu'il y ait des conflits

          d'horaire.

          Peut-être avant d'aborder directement

          l'argumentation, j'aurais peut-être quelques brefs

          commentaires en réponse à mon, aux propos de mon

          confrère.

          Il a fait une référence au processus judiciaire qui

          aurait eu lieu si nous étions devant la Cour
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          supérieure et il a également cité l'affaire Baker de

          la Cour suprême. J'aimerais tout de suite distinguer

          l'affaire Baker; je vous souligne que c'est une

          affaire qui a été jugée dans une cause d'immigration

          et qu'elle concernait les mesures d'expulsion contre

          une mère d'enfants nés au Canada, d'enfants nés au

          Canada.

          Et lorsque maître Tourigny citait la page 12,

          j'abonde en ce sens, je suis effectivement tout à

          fait d'accord :

                   ... la notion d'équité procédurale est

                   éminemment variable et son contenu est

                   tributaire du contexte particulier de chaque

                   cas.

          Et je vous soumets qu'un cas d'expulsion d'une

          personne du Canada, en termes d'équité procédurale,

          est tout à fait différent d'une cause telle l'analyse

          du programme du Plan d'efficacité énergétique du

          Distributeur. On ne parle pas de la même chose et

          effectivement, selon moi, l'équité procédurale serait

          variable et, de ce fait, beaucoup moindre dans une

          décision où les droits des personnes ne sont pas en

          jeu de façon aussi spécifique.

          C'est d'ailleurs intéressant parce qu'il y a eu un

                               - 29 -

          R-3516-2003                                PLAIDOIRIE

          23 septembre 2003                      Me Éric Fraser

          Volume 1                                 Hydro-Québec

          commentaire à cet effet-là de la Régie dans le

          dossier R-3473-2001, il y a eu un certain nombre de

          décisions interlocutoires et il s'agit de la décision

          qui a été rendue sur la demande de budget

          supplémentaire du RNCREQ. Elle se retrouve aux notes

          sténographiques au volume 6, à la page 6 et à la page

          7.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, quand vous parlez des pages 6 et 7, ce

          sont les pages...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est les notes sténographiques...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Groupées?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, du...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parce que ce n'est pas des notes sténographiques

          comme telles, c'est plutôt des pages 19 à 23, 25 des

          notes sténographiques.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est ma plaidoirie, ça.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Non, écoutez, non, non, c'est au tout début de

          l'audience sur les frais.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous avez raison, je m'excuse.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et ce qui m'apparaît intéressant, c'est, et je

          reviendrai probablement sur cette décision-là mais le

          premier attendu de la Régie était le suivant :

                   ATTENDU QUE la Régie est appelée à statuer

                   dans une cause d'intérêt public pure et non

                   relativement à des droits du RNCREQ au sens

                   d'un litige entre des parties;

          Voyez-vous, on faisait déjà un certain élément de

          distinction en ce qui a trait à l'équité procédurale

          variable. Et je vous donnerai un exemple qu'on

          apprend très rapidement en droit, c'est que l'équité

          procédurale, en droit civil, est bien différente de

          l'équité procédurale en droit pénal et criminel si on

          regarde les règles de divulgation de la preuve, si on

          regarde un certain nombre de présomptions.

          Donc cela, c'était pour distinguer l'arrêt Baker et

          faire un commentaire sur la notion d'équité
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          procédurale très large qu'invoque le requérant, le

          RNCREQ en l'instance.

          Donc nous étions, dans le R-3473, dans une cause

          d'intérêt public, il s'agissait pour la Régie

          d'évaluer le programme d'efficacité énergétique du

          Distributeur. Et à cet effet, le Regroupement

          national, le RNCREQ, a été entendu, il a fait une

          preuve sur le programme qui était déposé. Et, dans

          son argumentation, il me semble que le RNCREQ

          présuppose qu'il ne pourra plus s'adresser à la

          question du PGEÉ.

          Ce qui, je crois, n'est pas correct dans la mesure où

          je vous souligne que les approbations budgétaires du

          PGEÉ se font sous l'article 49, et on peut retrouver,

          si vous allez à la page 40 de la décision, la Régie

          établit son processus de suivi du programme via 49,

          et que, lorsqu'on procède via l'article 49, il y a

          audience publique.

          Donc il ne s'agira pas d'un suivi purement

          administratif, il s'agira d'un suivi où le

          Distributeur devra déposer une requête et, puisqu'il

          s'agira d'une procédure en audience publique, les

          parties pourront réintervenir sur la question du

          PGEÉ.
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          Donc évidemment, il s'agit d'une demande en révision

          fondée sur 37, alinéa 3, à l'effet qu'il y a « un

          vice de procédure qui est de nature à invalider la

          décision ». Essentiellement, il s'agit de l'absence

          d'opportunité de se faire entendre relativement à une

          preuve déposée en audience.

          Ici, je réitère ce que je disais au tout début, les

          parties ont été entendues. Il est intéressant de

          constater que, si on va à l'affidavit soumis par mon

          confrère, déposé, l'affidavit de monsieur, de leur

          expert, donc il s'agissait de monsieur Philip

          Raphals, à son paragraphe 6, monsieur Raphals fait

          référence au travail qu'il a réalisé quant à

          l'analyse du PGEÉ. Et je trouve ça assez significatif

          pour démontrer la mesure du fait qu'il a été entendu,

          et je cite :

                   Specifically, we address the accuracy of the

                   avoided cost used to define cost

                   effectiveness, the estimate of the technico-

                   economic potential, the design of the

                   proposed energy efficiency programs for the

                   residential sector, and the budget and rate

                   impact of the proposed program as a whole.

          Alors pour une partie qui n'a pas été entendue, je

          vous soumets que cette partie a été en mesure de
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          faire une critique extensive du PGEÉ. Cette critique

          était tellement extensive, et je vous soumets, je

          dépose une partie, pour les fins de l'audition

          aujourd'hui, une partie de la preuve qui était versée

          au dossier, du RNCREQ.

          Et dans cette preuve, il y a les conclusions du

          RNCREQ. Et si vous regardez à la page 44, où on voit

          un sommaire des conclusions, je vous demande de

          regarder le premier paragraphe, donc à la ligne 14,

          la conclusion principale du RNCREQ était la

          suivante :

                   HQD should be required to file a revised

                   Plan that addresses the concerns raised in

                   this testimony. These concerns are so

                   significant that they cannot be addressed

                   with small, incremental changes to the

                   current Plan.

          C'est donc dire qu'ils avaient suffisamment

          d'informations pour faire une critique assez sévère

          du Plan et faire une proposition à l'effet qu'il

          devait être rebâti à partir du début. C'est

          d'ailleurs l'objet de leur deuxième recommandation,

          qui était à l'effet d'initier une procédure de

          consultation auprès des parties pour revoir

          l'ensemble du dossier et faire un nouveau - vous
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          permettrez l'anglicisme - un nouveau design des

          programmes, et cetera, et cetera. Ce qui n'a pas été

          retenu.

          (10 h 25)

          Autre élément, donc je crois qu'effectivement le RN a

          été entendu. Et je crois que le fondement réel de la

          décision, si on regarde le continuum du dossier, est

          le refus d'allouer un budget augmenté donc une

          décision portant sur les frais, parce que ce budget

          eût-il été accordé, si on fait une lecture attentive

          de la requête, les choses eurent été autres. C'est

          d'ailleurs, je crois, la conclusion du paragraphe 28

          de la requête :

                   Bien que l'opportunité théorique de demander

                   une réouverture d'enquête ait existé, le

                   dévoilement d'une preuve considérable à la

                   toute fin des audiences plaçait le requérant

                   dans une position procédurale intenable dans

                   les circonstances sans un budget augmenté.

          C'est donc ça le coeur ou le noeud de la guerre, si

          vous voulez. Or, il n'y a aucun élément dans la

          requête qui expose les fondements pour lesquels on

          devrait réviser cette décision-là sur les frais,

          cette décision sur les budgets. Et il s'agit

          accessoirement de la décision que je vous ai citée au

          tout début, qui se retrouve au volume 6, pages 6 et
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          7.

          Mon confrère vous a dit qu'il y avait un motif de

          discrimination avec les autres intervenants qui a été

          invoqué pour refuser l'augmentation du budget.

          J'aimerais ajouter qu'il y avait un autre élément

          important, et je suis à la page 6, au dernier attendu

          de cette page :

                   ATTENDU QUE si cette preuve avait été

                   déposée en décembre plutôt qu'en mars,

                   personne n'aurait disposé de cent soixante

                   (160) heures de préparation pour les

                   analystes et les experts pour étudier cette

                   seule question;

                   ATTENDU QUE cette demande est

                   disproportionnée par rapport à l'ensemble du

                   dossier à traiter;

                   ATTENDU QUE cette demande de budget consiste

                   à offrir des moyens doubles à un intervenant

                   comparé aux autres intervenants;

          Et ensuite, la Régie établit des mesures

          rémédiatrices : il s'agit de la rencontre technique,

          pour laquelle des frais ont été octroyés.
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          J'en suis maintenant à la page 2 du plan; j'ai

          terminé avec les commentaires un peu plus généraux

          issus de ce qui avait été dit ce matin.

          Évidemment, le cadre juridique, je ne m'étendrai pas

          très longtemps sur l'ensemble des éléments que vous

          devez interpréter mais évidemment, 37, c'est une

          interprétation limitative, les critères y sont

          inscrits, ils sont spécifiques. La demande en

          révision ne doit pas être un appel déguisé, il ne

          doit pas s'agir de reconsidérer le fondement d'une

          première décision. Ce n'est pas l'occasion pour

          quelqu'un de parfaire sa preuve.

          Et je vous soulèverais, dans ce contexte, que nous

          sommes, à la lumière des arguments présentés, devant

          un appel déguisé, ou presque, parce que notre

          confrère soulève les mêmes arguments qu'il avait par

          ailleurs déjà soulevés devant la Régie et qui ont

          donné lieu aux deux décisions interlocutoires, l'une

          concernant, j'ai le continuum inscrit dans

          l'argumentation plus en détail et j'y vais de mémoire

          mais, l'une concernant la réunion technique, l'une

          concernant la réouverture d'enquête concernant la

          liste des mesures. Et à la fin de la page 2 du plan,

          bien évidemment, je vous cite un extrait de la

          décision D-2002-122 à cet effet.
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          Je suis maintenant à la page 3. Évidemment, s'il ne

          s'agit pas d'un appel déguisé, le vice de procédure

          allégué doit être de nature à invalider la décision.

          Et ici, il s'agit d'une notion qui a été réitérée par

          la Régie à plusieurs reprises, vous retrouverez les

          citations pertinentes.

          Mais ce qui m'apparaît intéressant, c'est que, au

          milieu de la page 3, nous vous citons un extrait de

          la décision 3473, qui était la décision D-2003-110

          portant sur le PGEÉ, page 35 :

                   La liste déposée en audience de l'ensemble

                   des mesures évaluées par le Distributeur et

                   l'AEÉ aux fins de l'établissement du

                   potentiel technico-économique ainsi que les

                   économies d'énergie associées à ces mesures

                   permet à la Régie d'apprécier l'étendue,

                   mais aussi les limites de l'étude du

                   potentiel réalisée par le Distributeur.

          Donc le dépôt en audience a permis quand même à la

          Régie de faire une détermination sur la valeur de ces

          listes. Et évidemment, c'est la phrase suivante

          soulignée qui m'apparaît intéressante :

                   Même si l'évaluation du potentiel technico-

                   économique constitue une donnée théorique
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                   importante, elle n'a toutefois, dans le

                   présent dossier, qu'une pertinence relative,

                   dans la mesure où le PGEÉ ne correspond qu'à

                   9 % du potentiel total identifié.

          Pour terminer, lorsqu'il s'agit d'identifier ou de

          déterminer s'il s'agit d'un vice de procédure de

          nature à invalider la décision, je vous soumets

          encore une fois que la décision D-2003-110, bien

          qu'elle soit finale, stipule clairement que le Plan

          global est quelque chose d'évolutif qui va faire

          l'objet d'examens additionnels par la Régie. Ce sont

          les pages 33 et 34, notamment 33 à partir du dernier

          paragraphe :

                   Selon la Régie, le PGEÉ déposé est un pas

                   dans la bonne direction et l'objectif de

                   750 GWh constitue un point de départ vers

                   une plus grande efficacité énergétique. À

                   cet égard, la Régie comprend les propos du

                   Distributeur que le PGEÉ déposé s'inscrit

                   dans un processus évolutif sujet à des

                   révisions.

          Ainsi, le processus de révision, de suivi, l'article

          49 dont je discutais plus tôt, le fait qu'il y aura

          audience publique, fait en sorte que le RNCREQ pourra

          poursuivre ses objectifs d'intervention dans ces
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          contextes.

          L'absence de vice de procédure - c'est la page 4 du

          plan. En fait, c'est l'argument qui termine mais je

          crois que c'est peut-être le principal argument : je

          ne crois pas qu'il y ait eu vice de procédure en

          l'instance.

          Premièrement, quelques commentaires sur le coeur du

          litige lui aussi, ou l'objet du litige, à savoir la

          fameuse liste des mesures. Il faut bien comprendre

          que cette liste de mesures (qui était la pièce HQD-7,

          engagement 1) a été confectionnée sur mesure pour les

          fins des questions en audience. Elle a été extraite

          d'une base de données, laquelle était à la base de la

          preuve d'expert qui a été soumise en preuve.

          Je dirais à la base, non, évidemment, quel est le

          rôle d'un expert? C'est de, à partir de ses

          connaissances et à partir des outils qu'il dispose,

          de produire une opinion. Et c'est donc ce qu'il a

          fait et cette opinion a été déposée.

          En ce qui concerne ce que mon confrère nomme

          l'imbroglio, je tiens à souligner qu'effectivement,

          il s'agit d'un imbroglio, c'est un processus de

          communication où chacune des parties n'utilise pas

          nécessairement les mêmes termes et ne comprend pas

                               - 40 -

          R-3516-2003                                PLAIDOIRIE

          23 septembre 2003                      Me Éric Fraser

          Volume 1                                 Hydro-Québec

          nécessairement la même chose. Ce sont des choses qui

          arrivent.

          Et pour une meilleure compréhension de ça, il

          faudrait aussi lire la réponse à 13.2 où, à la

          question 13.2 du RNCREQ, où le Distributeur expose,

          de manière plus détaillée, et malheureusement elle

          n'a pas été photocopiée ce matin pour, lorsque mon

          confrère a remis la question 13.1.

          Il ne s'agit pas d'un Plan global qui était basé sur

          une multitude ou un panier de mesures, il s'agit d'un

          Plan global qui était basé sur des approches par

          programmes, des approches par secteurs de marché. Il

          n'y a pas eu d'exclusions a priori et il pourra s'y

          ajouter des mesures. Et je vous invite à lire la

          question pour une meilleure compréhension de ce

          thème.

          À tout événement, à partir du dépôt de cette liste,

          qu'est-ce qui s'est passé? Je suis à la page 4. Et

          ça, ça m'apparaît intéressant parce que supposons

          qu'effectivement, il y ait une importance capitale à

          cet élément, il y a eu par la Régie permission de

          contre-interrogatoire des représentants du

          Distributeur; il y a eu permission d'une réouverture

          d'enquête avant le trente (30) avril; il y a eu

          permission d'une rencontre technique, avec
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          remboursement des frais.

          Et que s'est-il passé par la suite? Le vingt-sept

          (27) mars deux mille trois (2003), et je suis à la

          page 4, à la toute fin, le RNCREQ a effectivement

          procédé à un contre-interrogatoire; le vingt-huit

          (28) mars, il a annoncé son intention de ne pas

          participer à la rencontre technique; le quatorze (14)

          avril, il a réitéré son intention de ne pas

          participer à cette rencontre technique; le quinze

          (15) avril, il y a eu rencontre technique, où le

          Distributeur, accompagné de son expert, a répondu aux

          questions des intervenants et le RNCREQ n'était pas

          présent à cette rencontre technique; et bien entendu,

          tel qu'il appert du dossier, le trente (30) avril, il

          n'y a eu aucune demande de réouverture.

          Donc la question que je soulève, c'est : avant de se

          porter en révision de la décision, n'aurait-il pas

          été requis par le RNCREQ de se prévaloir des mesures

          qui ont été mises à la disposition de l'ensemble des

          intervenants, des mesures et des mécanismes qui ont

          été mis en place par la Régie? Je vais peut-être

          faire une analogie avec l'épuisement des recours.

          Donc dans ces circonstances, le RNCREQ a eu toutes

          les opportunités de se faire entendre, de prendre

          connaissance de la preuve, de contre-interroger et,
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          le cas échéant, de présenter une demande de

          réouverture d'enquête.

          Par conséquent, nous croyons que la demande de

          révision devrait être rejetée. Si vous me permettez

          juste un instant, je vais vérifier mes notes,

          vérifier si tout est couvert.

          Un dernier commentaire, il y a eu deux affidavits qui

          ont été produits au dossier et un pour lequel

          j'aurais peut-être dû formuler une objection. Et je

          suis tardif mais il y a un affidavit de monsieur

          Peter Bradford, de mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          huit (1998), dans un dossier tout autre, qui n'a

          vraiment pas sa place ici, donc je ne crois pas qu'il

          peut être recevable pour le présent dossier.

          Alors ça conclut mes commentaires, Messieurs les

          régisseurs, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce que vous aimeriez

          prendre quelques minutes avant votre réplique?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, j'aimerais prendre quelques minutes mais avant

          de prendre quelques minutes pour vous parler, j'ai

          quelque chose à vous dire, comme disait le...
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          C'est quant à l'affaire de monsieur Bradford.

          Monsieur Bradford, je n'y ai pas fait référence,

          c'était pour les fins de la cause au fond. On est ici

          sur la procédure en somme, enfin sur la recevabilité.

          Monsieur Bradford, son affidavit, je vous le

          souligne, a déjà été accepté par la Régie. On avait

          déjà déposé, redéposé cet affidavit de monsieur

          Bradford et cette autorisation-là, vous la retrouvez

          dans les notes sténographiques de la cause R-3401 du

          deux (2) septembre, pages 85 et 86. Et plus

          précisément, à ce moment-là, le président...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          L'année?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Deux (2) septembre, l'année, si je le savais, je vous

          le dirais, n'est-ce pas, mais c'est dans la cause

          3401, le deux (2) septembre, je ne sais même pas, je

          ne me rappelle même pas quelle cause c'était.

          Mais, en tout cas, à la fin, le président disait :

          « Bon, on va vous autoriser... », c'est-à-dire

          autoriser à déposer ça, parce que c'est effectivement

          un affidavit qui avait déjà été déposé avant. C'est

          tout simplement parce que, voici, monsieur Bradford

          est connu, voici quelqu'un qui vous dit : « Écoutez,
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          il faut que la preuve soit sur la table avant qu'on

          commence l'audition. »

          Alors c'est rien que ça, je vous signale qu'il y a

          déjà un banc qui l'avait accepté dans une autre cause

          que celle dans laquelle il avait été, l'affidavit

          avait été déposé. C'est rien que ça que je vous dis.

          Et puis, oui, maintenant j'aimerais avoir quelques

          minutes pour revoir les arguments de mon confrère.

          LE PRÉSIDENT :

          Onze heures (11 h), est-ce que ça vous convient, il

          est onze heures moins...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parfaitement.

          LE PRÉSIDENT :

          Onze heures (11 h), on se retrouve à onze heures

          (11 h).

          PAUSE

          RÉPLIQUE DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Messieurs, merci. Alors en guise de réplique, ce sera

          court. Tout d'abord, nous vous réitérons ce que nous

          avions déjà dit auparavant, que nous ne voulons
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          qu'avoir la possibilité de présenter notre son de

          cloche - je relis le même paragraphe que tout à

          l'heure, incidemment - donc notre son de cloche quant

          à une preuve déposée en fin d'audience, sur laquelle

          la Régie a porté un jugement de valeur sans entendre

          qui que ce soit sauf ceux qui ont dit que la preuve

          était irrecevable. C'est ce que j'ai dit tout à

          l'heure, et ce n'est rien de plus que ça.

          On vous a souligné qu'on a eu l'occasion de faire un

          contre-interrogatoire. C'est vrai - le lendemain, pas

          trois semaines plus tard, pas après une longue

          préparation, mais le lendemain, ou le surlendemain en

          fait, pour être précis.

          Notre expert, je vous le rappelle, nous dit qu'il

          aurait fait autre chose. Si on avait su à temps,

          notre preuve aurait été autre. Ce n'est pas qu'on n'a

          pas été entendus du tout, bien, de toute façon, c'est

          clair, selon le vieux principe du « rien qu'à voir,

          on voit bien », on a déposé un témoignage d'expert,

          on n'est pas en train de dire : « Ils nous ont sacrés

          dehors à grands coups de pied dans le bas du dos,

          sans même vouloir nous entendre », ce n'est pas qui

          est le cas.

          C'est qu'il y a une liste, HQD-7, engagement 1, qui a

          été déposée. Elle est énorme, cette liste-là, et on
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          apprend aujourd'hui, entre parenthèses, que cette

          liste-là a été faite sur mesure et qu'elle est tirée

          d'une banque de données. Alors ce n'est même pas

          complet, ce qu'il y a là, réalisons ça aujourd'hui.

          Je rappelle encore une fois que notre demande de

          réouverture du budget, en d'autres mots de sortir du

          carcan d'une décision procédurale, qui a été rendue

          avant les questions, avant le dépôt de la preuve des

          intervenants et ainsi de suite, on n'a jamais demandé

          de garanties, on n'a jamais demandé d'argent. Et, je

          le répète, nous étions la seule partie qui avait

          demandé spécifiquement à voir le background des

          recommandations, c'est-à-dire les mesures qui, pour

          reprendre les termes, avaient été évaluées mais

          n'avaient pas été retenues.

          On nous dit : « Vous n'êtes même pas allés à la

          réunion technique! » C'est vrai. Pourquoi? Parce que

          une journée de réunion technique - ou une demie, je

          ne sais pas combien de temps ça a duré, on n'était

          pas là - pour un analyste, ça ne nous servait à rien,

          c'était une question, quant à nous, d'expertise et il

          fallait que les experts puissent y avoir accès.

          Par ailleurs, je me suis toujours demandé ce que ça

          donne d'aller s'asseoir là pendant quatre heures

          alors que tu n'as pas une minute de préparation
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          d'accordée. Ce n'est pas comme une réunion technique

          avant l'audience quant tout le monde a la preuve en

          main depuis longtemps et qu'ils ont regardé ça, ils

          ont quelques questions à poser; ça, ça vaut de l'or.

          Je le sais, je me suis toujours plu à dire à la

          Régie : « Le processus contradictoire dans lequel les

          avocats participent pour aller chercher de la pure

          information, souvent, ça ne vaut pas cher parce que

          nous, les avocats, on ne sait même pas ce qui est

          cherché par le client ou l'expert. » Alors c'est bien

          sûr que ça a une valeur mais dans ce cas-là, ça n'en

          avait pas. C'est aussi simple que ça.

          Je le répète encore une fois : la Régie a tranché

          sans entendre qui que ce soit sur la liste qui a été

          faite sur mesure, la liste confectionnée sure mesure.

          Bon.

          Pour ce qui est de l'arrêt Baker, bien sûr que

          l'arrêt Baker, on connaît, c'est une dame

          schizophrène - faisons un jeu de mots :

          « schizophrène effrénée » - qui effectivement avait

          des enfants ici, vous connaissez les circonstances.

          Je n'essaie pas de dire qu'on était dans la situation

          de madame Baker mais cependant, le « statement » qu'a

          fait la Cour suprême de l'équité procédurale et de

          son acception, ça, ça s'applique encore et ça va

          continuer de s'appliquer à n'importe quelle cause
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          qu'il y aura devant la Régie, indépendamment que ça,

          ce soit les droits d'une personne de ne pas être

          expulsée, laissant ici ses pauvres enfants sans

          défense.

          Pour ce qui est maintenant du fait que la Régie a

          dit : « Oui, oui, c'est évolutif », à long terme,

          c'est évolutif; je suis ici pour vous dire : le Plan

          a été accepté pour trois ans. Bien sûr que dans sept

          ans, il va se passer des choses mais si la Régie peut

          me dire, dans son jugement par exemple, vous pouvez

          me dire : « Maître Tourigny, vous n'avez pas lu comme

          il faut, regardez, là, vous avez ouverture ici à

          refaire la preuve que vous n'avez pas eu la chance de

          faire », dites-le moi, je vais être le plus heureux

          des hommes.

          Ce que je vois de cette ordonnance-là, c'est que le

          Plan est accepté pour trois ans. Si vous croyez que

          mon droit peut attendre jusqu'en deux mille cinq

          (2005), fin deux mille cinq (2005), début deux mille

          six (2006), bien vous me le direz. Mais le fait est

          que ce Plan-là, qui est accepté, qui est le seul

          qu'on a chez Hydro-Québec dans le moment approuvé par

          la Régie, je n'ai plus l'occasion de réouvrir ça.

          Et effectivement, dans l'ordonnance, on en parle de

          choses et d'autres, mais chaque fois qu'on parle, par
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          exemple, de revenir, on nous dit, les coûts évités,

          la Régie, et ça, je suis à la page 34 de

          l'ordonnance, on parle des coûts évités. On dit : la

          Régie étudiera la méthodologie des coûts évités dans

          un autre dossier dont elle sera saisie. Et on

          continue à la page suivante, en haut de la page 35,

          quand :

                   ... la rentabilité de certaines mesures

                   pourrait s'avérer compromise.

          on va le réduire, cette chose-là. Mais il n'est pas

          question, enfin, je n'ai vu nulle part dans tout ça -

          nulle part - une indication à l'effet que je pourrai

          effectivement avoir mon « first kick at the can »

          pour le programme qui présentement a été approuvé.

          Ça, je ne l'ai vu nulle part.

          Maintenant, je suis peut-être aveugle, ou à force de

          vouloir voir des choses, parfois on finit par les

          voir quand elles n'existent pas, ou ne pas les voir

          quand elles sont là. Mais quant à moi, il n'y en a

          pas, tout simplement pas.

          Et le dispositif est clair à cet effet-là. Le

          programme est accueilli, quatre, sous réserve de

          quatre choses bien spécifiques, quatre ajustements,

          qui n'ont rien à voir avec ce que nous voulions
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          faire.

          Et voilà, Messieurs, je vous remercie de m'avoir

          entendu. Un instant, ah! oui, c'est vrai, je citais

          tout à l'heure un extrait où la Régie avait accepté

          l'affidavit de monsieur Bradford. Mon client, avec

          son « computer », m'a appris que c'était le deux (2)

          septembre deux mille (2000), dans la cause 3401 que

          je mentionnais tout à l'heure, 3401, deux (2)

          septembre deux mille (2000), pages 85 et 86.

          Messieurs, je remets le sort de ma requête entre vos

          mains. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. J'aurais peut-être quelques

          petites questions de précision, s'il vous plaît?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je vous en prie.

          LE PRÉSIDENT :

          En argumentation au départ, vous avez essayé, tenté

          de nous expliquer - moi, je n'ai pas bien saisi -

          pourquoi, lorsqu'on vous a permis une demande de

          réouverture d'enquête avant le trente (30) avril,

          vous n'aviez pas fait cette demande de réouverture-là

          à ce moment-là, pouvez-vous, il y a eu une demande de
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          réouverture, la Régie vous permettait de faire une

          demande de réouverture d'enquête avant le trente (30)

          avril?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez évoqué cette demande-là mais vous nous

          avez, je n'ai pas très bien compris pourquoi vous ne

          l'avez pas faite, la demande de réouverture

          d'enquête, avant le trente (30) avril?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Écoutez, pratico-pratique, là, le budget qui était

          alloué pour la cause n'a pas été réouvert et il avait

          été dépensé. On a eu un budget, on a dit, on

          comprend, on l'a dépensé le budget puis on a fait ce

          qu'on avait à faire avec l'information qu'on avait.

          Nous tombent dans les bras - pour ne pas dire dans le

          visage - d'autres informations qui, quant à nos

          experts et quant à nous, ces informations-là sont

          très pertinentes, mais on ne veut pas être tenus au

          budget du début, là - il est fini, la cause est

          finie.

          On dit : « Non. Non, vous n'en aurez pas. » La

          réouverture d'enquête Tourigny et RNCREQ, sur le
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          bras. C'est ça qui est arrivé, effectivement - c'est

          ça qui est arrivé. Et ça, encore une fois, je me

          répète, mais on avait dit : « On est prêts à prendre

          la chance mais dites-nous au moins qu'il y a

          possibilité d'aller chercher quelque chose! » Si on

          fait notre requête, on la gagne, ça prend une journée

          d'audition, imaginons que nos experts arrivent avec

          une preuve épouvantable puis que tout le monde

          embarque là-dedans, puis là, ça dure un autre quatre

          jours, qu'est-ce qu'on fait?

          Je n'ai pas un cent, là, pour tout ça, moi. « Moi »,

          « moi », le RNCREQ. On n'a pas dit : « Oui, oui, si

          vous faites ci, si vous faites ça, ne vous en faites

          pas, vos frais raisonnables seront recouverts », ce

          n'est pas ça qu'on a dit. On a dit : « Tu l'as eu,

          ton budget. Tu n'en auras pas d'autre. » C'est

          simple, ça. Bon.

          Puis c'est une ouverture, encore une fois, pas une

          garantie. Nos experts sont, parce que c'est des

          grands garçons, ils sont capables de vivre avec le

          risque de la qualité de leur travail, bon, ils font

          ça constamment. Bien, constamment, oui, en tout cas,

          ils le font, quant à nous, quand ils travaillent pour

          nous autres, ils le font constamment. Mais il faut

          bien se dire que la cause était fermée quant au

          budget. C'est ça qui est arrivé.
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          Puis qu'est-ce que vous voulez que je dise, moi,

          personnellement, sans experts, sans budget pour

          engager des gens pour traiter de la nouvelle

          information? La réponse est simple : c'est zéro, on

          ne pouvait rien faire.

          Puis, entre parenthèses, on l'avait mentionné aussi :

          l'information qui était là n'était pas traitable

          comme elle était présentée sans avoir l'accès à

          l'expert. Puis ça, encore une fois, ça n'aurait

          probablement pas été un problème mais le problème

          n'était pas là, c'est que le cadre procédural de

          l'ordonnance ne nous permettait plus d'aller chercher

          un cent, c'est pour ça qu'on a fait la demande.

          Qu'est-ce que vous voulez, on ne perdait pas notre

          temps peut-être, je ne le sais pas, mais il n'y a pas

          moyen d'engager des experts pour travailler sur le

          bras, sachant d'avance qu'ils n'auront pas un cent.

          Voyons donc! Et je peux le demander à n'importe qui :

          le feriez-vous? Voilà!

          LE PRÉSIDENT :

          Une deuxième petite question. C'est un passage qui a

          été cité par maître Fraser mais sur lequel j'aimerais

          revenir. À la décision, à la page 35, on dit :

                   Même si l'évaluation du potentiel technico-
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                   économique constitue une donnée théorique

                   importante, elle n'a toutefois, dans le

                   présent dossier, qu'une pertinence relative,

                   dans la mesure où le PGEÉ ne correspond qu'à

                   9 % du potentiel total identifié.

          Moi, ce que j'aimerais, ce sur quoi j'aimerais vous

          entendre, c'est à savoir, l'analyse de ce document-

          là, finalement, qu'est-ce que ça aurait pu apporter à

          la décision, compte tenu qu'on accepte neuf pour cent

          (9 %), un potentiel de neuf pour cent (9 %), c'est-à-

          dire quatorze millions (14 M$), pour l'année deux

          mille trois (2003) spécifiquement, qu'est-ce que ça

          aurait pu changer d'utiliser des mesures

          additionnelles compte tenu qu'on en faisait une si

          faible proportion?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Si on avait triplé le potentiel, ça aurait été neuf

          pour cent (9 %), trois fois plus, ça premièrement

          c'est de la mathématique.

          D'autre part nos experts auraient pu avoir l'occasion

          de regarder - puis dans son affidavit il en mentionne

          un, là - il y a toutes sortes de mesures éparpillées

          un peu partout qui, une à côté de l'autre, n'ont pas

          été retenues, mais qui regroupées ensemble...

          l'isolation de sous-sols par exemple : s'il y a
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          quatorze (14) différentes façons ou conséquences à

          l'isolation du sous-sol, bien si tu l'isoles, si tu

          l'isoles rien que pour que ça coûte moins cher de

          chauffe-eau tu perds ton temps, tu sais, vous voyez.

          Mais si on l'isole puis qu'on prend tout ensemble, ça

          donne peut-être d'autres résultats. C'est un exemple

          ça qu'on donne, parce que personne n'a regardé ça en

          détail inutile de vous le dire, mais c'est le genre

          de choses.

          Et comme je vous disais tout à l'heure, la Régie elle

          a rendu un jugement de valeur, mais qui à part de ses

          analystes l'a éclairée sur ça? Qui a eu la chance

          d'éclairer la Régie quand elle dit : c'est théorique

          et puis ça n'a pas d'impact? Qui dit qu'on n'aurait

          été mieux avec un choix de programmes différents que

          celui qui était proposé?

          Je n'ai rien contre monsieur Parent et non plus

          contre mes confrères et les gens d'Hydro-Québec, mais

          que je sache il ne sont pas l'Évêque de Rome, et puis

          ils ne parlent pas ex cathedra ces gens-là. Bon,

          alors c'est ça. C'est ça qui n'est pas arrivé

          finalement, c'est ça qu'on n'a pas eu l'occasion de

          faire.

          LE PRÉSIDENT :

          Une dernière question et puis après ça je passerai la
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          parole à mes confrères.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Allez-y, je vous en prie.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez dit que le plan a été accepté pour trois

          ans mais on sait que c'est un budget pour l'année

          deux mille trois (2003)?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          J'imagine que le distributeur va revenir bientôt pour

          un PGEÉ 2004. Selon vous, vous n'avez pas

          l'impression que vous allez pouvoir replaider,

          retravailler à partir de ce document-là pour le

          budget 2004?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non. Non, le plan est fait, il y aura des mesures

          comme la Régie le dit... J'attire votre attention à

          ce sujet-là, regardez la page 33 quand on dit :

                   Par ailleurs, dans un contexte de

                   développement durable, la Régie invite le

                   Distributeur à se fixer des objectifs plus
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                   ambitieux à long terme.

          À long terme, ce n'est pas cet automne, là. Ou bien

          moi j'ai une très mauvaise conception du long terme,

          c'est peut-être mon âge encore une fois, le temps

          passe peut-être plus vite ou moins vite mais quant à

          moi ce n'est pas ça. C'est sûr que dans huit ans,

          tout peut changer, je suis bien d'accord avec vous.

          Le Plan il est accepté pour trois ans.

          Et encore une fois, si vous me dites : On vous donne

          ouverture, là, dans tel passage, et que vous me le

          dites et que je sais que je vais l'avoir, bien là...

          Si j'aurais su j'aurais pas venu. Mais ce n'est pas

          le cas, quant à moi ce n'est pas le cas.

          Et j'ai cherché, hein, mais chaque fois qu'on ouvre

          une porte on semble la fermer immédiatement comme en

          haut de la page 35 : «... rentabilité de certaines

          mesures pourrait s'avérer compromise. » On ne

          l'augmentera pas le Plan, là. C'est que si les coûts

          évités changent et que tes mesures sont compromises,

          évidemment on va les retrancher. Tout est dit là, on

          ne l'augmentera pas ce Plan-là. En tout cas, c'est ma

          façon de le lire, on ne l'augmentera pas, c'est fait.

          Les jeux sont faits, rien ne va plus et c'est fini.

          Quant à nous c'est fini, pour nous ça, pour trois

          ans.
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          Après ça s'il y a d'autres plans qui sont suggérés et

          d'autres mesures avec d'autres backgrounds, bien sûr,

          bien j'espère et je n'ai pas raison de croire que je

          n'aurai pas ma chance mais pour ce plan-là, il est

          accueilli tel qu'il est sous réserve de quatre

          ajustements. Puis on ne dit pas : On le reverra à

          l'automne, là. Et ça c'est une autre affaire, c'est

          pour ça qu'on attaque cette décision-là, si on avait

          dit : De toute façon - parce que ça semblait

          s'orienter vers ça - ils vont revenir ici avec ça,

          on nous avait dit c'est en mouvance, on ne le sait

          pas trop, gnangnan, bien si la Régie avait dit : Bien

          dans les circonstances quand on connaîtra les faits,

          on refera l'exercice. Moi je ne serais pas ici, c'est

          aussi simple que ça.

          Je ne suis pas ici par plaisir. Puis à part ça, entre

          vous et moi, j'ai une réputation à garder, je ne suis

          pas ici pour vous faire perdre votre temps et pour

          avoir l'air d'un imbécile, hein? Alors si j'ai mal

          lu, ça arrive dans les meilleures familles de mal

          lire, vous allez me le dire et puis je vais être bien

          heureux de vous lire. Sauf que ce n'est pas ça, moi,

          que je lis puis ce n'est pas ça que je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. D'autres questions?
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui. Il y a un petit point que je voudrais éclaircir

          avec vous?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je vous en prie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parce que vous avez dit que vous aviez été le seul,

          et là je ne veux pas vous mettre les mots...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Excusez-moi, je suis...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K., je vais me rapprocher, je vais m'arranger comme

          les chanteurs à la télévision.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Vous n'êtes pas obligé de vous le rentrer dans la

          bouche.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Comme l'annonce d'Hydro-Québec, ils rentrent le

          sifflet dans la bouche.

          Non, c'est parce qu'il me semblait, moi, que cette

          problématique-là avait été lancée lors de
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          l'audition...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... par le ROEE avec maître Eve-Lyne Fecteau...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Effectivement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... ici à la page 109 du volume 1, qui a posé des

          questions qui ont amené un engagement de la part

          d'Hydro-Québec. C'est parce que vous disiez tantôt,

          et j'ai peut-être mal compris, que vous étiez comme

          le seul à vous intéresser à cet aspect-là, et je

          voulais juste préciser.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je comprends, je veux préciser, vous avez

          parfaitement raison de me demander la question. Nous

          étions les seuls qui avions demandé une question

          spécifique à l'effet de connaître les mesures qui

          avaient été évaluées sans être retenues. Ça, ça nous

          étions les seuls.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Dans les demandes de renseignements?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Dans les demandes de renseignements, oui,

          effectivement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais à l'audience...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, elle a contre-interrogé avant nous et elle l'a

          fait sortir effectivement. Parce qu'entre vous et

          moi, c'est chanceux qu'elle ait fait, c'est aussi

          simple que ça. Moi, et puis c'est ce que j'ai dit à

          la Régie, selon l'expression reconnue on avait pris

          ça pour du « cash », là, il n'y en a pas d'autres

          mesures qui ont été regardé que celles qui nous sont

          présentées ou qui sont présentées à la Régie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Qui ont été retenues?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, mais vous avez raison. Mes mots ont dépassé la

          réalité, je m'excuse.

                               - 62 -

          R-3516-2003                                  RÉPLIQUE

          23 septembre 2003                              RNCREQ

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, mais c'est parce que vous pouviez le concevoir

          d'une façon différente de la mienne.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, mais on aurait été... en tout cas. Manifestement

          avec ça, avec le fait qu'on ait posé la question ça

          veut dire aussi qu'on aurait été probablement les

          seuls à préparer une preuve de la nature de celle

          qu'on veut préparer maintenant, c'est ça. Peut-être

          que les autres, si ça avait été là, auraient fait eux

          aussi une preuve là-dessus, ce n'est pas impossible,

          elle représentait Négawatts, si je me rappelle bien,

          pas le ROEE.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, Négawatts.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Et est-ce que eux avaient un intérêt à rentrer là-

          dedans, autre que celui qui était de dire : nous on a

          vécu avec les gens et on est capable de faire mieux,

          je ne le sais pas, je ne le sais pas. Qui sait? Mais

          nous, en tout cas, on était intéressé à le faire et

          puis on avait demandé des questions justement pour se

          préparer à faire cette critique-là.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça répond au questionnement que j'avais.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Vous aviez utilisé le pluriel, j'attendais les

          autres. Merci, Messieurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, ça complète, Maître Tourigny merci. Maître

          Fraser, Maître Fraser un petit mot?

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelques petits commentaires?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Sujet à réplique?

          LE PRÉSIDENT :

          Au besoin vous allez avoir une réplique, là, il n'y a

          pas...

          ARRIÈRE RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je voudrais simplement revenir sur des commentaires

          qui sont issus de vos questionnements. Il y a eu une

          décision sur la demande budget et un des motifs de la

          décision c'était le budget disproportionné qui était

          demandé à l'époque. Et selon moi le minimum par le

          RNCREQ aurait été d'assister à la réunion technique
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          de manière à évaluer l'opportunité de faire sa

          requête en réouverture.

          Et ça on s'en sort pas de ça. Il aurait pu y avoir,

          dans la mesure où il y avait des motifs très précis

          sur la réouverture du budget, il n'y avait pas de

          raison de ne pas arriver avec un budget moindre,

          parce que la raison était le budget disproportionné.

          Lorsqu'on arrive avec une nouvelle requête en

          réouverture, on rouvre le dossier. Je ne crois pas,

          je ne crois pas de manière aussi affirmative que la

          porte était fermée comme on semble l'indiquer.

          Et qui sait si la participation à la réunion

          technique n'aurait pas clos le débat pour mes

          confrères, ça on ne le sait, il n'y a pas participé.

          Évidement toute la question générale que cela

          soulève, et puis je ne vous ferai pas, il y a toute

          la question pour un procureur qui représente une

          compagnie d'utilité publique de l'ampleur du fardeau

          de preuve et des possibilités de réouverture comme

          celle-là lorsqu'il y a de la preuve qui sort en

          audience, et vous le savez, il y a de la preuve qui

          sont en audience tout le temps.

          Et dans ce dossier-là il y avait beaucoup de preuve

          au dossier, je vous invite simplement à consulter ou
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          à regarder le dossier, il y avait de la preuve

          d'expertise sur plusieurs sujets.

          Ce qui m'amène au dernier élément, il y a une

          contradiction entre ce que l'on demande aujourd'hui

          par le RNCREQ et les conclusions auxquelles ils en

          sont arrivées au terme du processus.

          Les conclusions qui apparaissent de leur preuve c'est

          que le Plan doit être jeté aux poubelles et être

          refait. Et aujourd'hui on nous dit qu'on veut aller

          chercher dans un panier de mesures pour le bonifier,

          mais la conclusion principale est inclusive de la

          conclusion avec laquelle ils se présentent

          aujourd'hui. Et ça c'est un « second kick at the

          can » parce que leur première conclusion à la lumière

          de la preuve qui était au dossier, c'était que les

          parties devaient se réasseoir, ce que la Régie n'a

          pas retenu.

          Et de manière même plus précise, ils disaient que le

          Plan est tellement mauvais que ce n'est pas possible

          de faire des petits ajustements. Ça c'est le

          paragraphe 1 à la page 44, le sommaire de leur

          argumentation, alors qu'aujourd'hui c'est le

          contraire, ils disent qu'ils auraient, ils veulent

          justement être en mesure de bonifier le Plan via des

          petites mesures. Et ça c'est inclusif de leur
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          conclusion générale qui était : il faut faire table

          rase et recommencer, qui a été rejetée, alors

          qu'aujourd'hui ils reprécisent leurs conclusions et

          ils disent : à partir du Plan qu'il y a sur la table

          on aimerait ça ajouter des mesures. Il s'agit selon

          nous d'un changement de cap dans la conclusion de

          l'intervenant au dossier. C'est tout. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Tourigny est-ce que...

          SUPPLIQUE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          J'ai ici mon argumentation et je souligne qu'après

          avoir fait part à la Régie de l'acrimonie que mon

          client à l'époque ressentait, je commence ma

          plaidoirie en disant : « Dans un monde idéal voici ce

          qu'on vous dirait. » Puis là je dis : « Oui, mais le

          monde il n'est pas idéal », parce qu'on l'avait déjà,

          ouvrons une parenthèse : Hydro avait demandé un

          budget, une approbation pour un budget, faites-moi

          grâce des chiffres, je pense que c'était huit

          millions (8 M$) autour de décembre/janvier avant ça.

          Nous avions écrit une lettre pour dire : oui, oui,

          donnez-leur leur huit millions (8 M$), il faut que ça

          parte cette affaire-là, puis ça fait assez longtemps

          qu'on attend.

          On n'a pas changé d'idée dans notre plaidoirie, c'est
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          exactement ça qu'on a dit : Donnez-leur pour la

          première année. On a dit : De toute façon, il faut

          revenir ici à l'automne. Mais, c'est ce qu'on

          suggérait, puis j'ai même dit à la Régie : Vous

          pouvez rendre des décisions partielles, vous savez

          pour dire : on va l'approuver pour telle fin puis on

          reviendra en parler un autre tantôt.

          Je l'ai suggéré, bien sûr que je l'ai suggéré, mais

          ce n'est pas ce que la Régie a choisi de faire. Elle

          était bien libre de le faire mais le résultat final

          de ça c'est la situation dans laquelle on s'est

          retrouvés. Alors ça c'est la première des choses.

          Deuxièmement - on l'avait souligné d'ailleurs dans

          expression de déception amère - l'autre aspect qui

          est important, quant à moi, c'est : est-ce qu'on

          n'est pas en train d'encourager des gens qui

          pourraient être malveillants de cacher le plus

          possible la preuve, puis la « domper » à la dernière

          minute, puis après ça s'en aller ricaner en disant :

          « Han, han, han, ils n'ont plus de budget, il y a

          personne qui va venir nous faire quoique ce soit là-

          dessus. »

          Et dans ce cas-là, encore une fois, je ne fais pas de

          procès d'intention, c'est une perte de temps. On leur

          a demandé une question, ils l'ont mal interprétée.
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          Bon, ce n'est pas de ma faute puis ce n'est pas de la

          leur probablement mais le fait est que c'est ça qui

          est arrivé. Et cette preuve, qui était immense, est

          arrivée à la dernière minute.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Votre expression au début était « un imbroglio »,

          c'était plus élégant.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, l'imbroglio... L'imbroglio, effectivement ce

          n'est pas une question de...

          Me ÉRIC FRASER :

          Elle a été mal comprise ou mal formulée.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          L'imbroglio, oui c'est ça, exactement. Alors il n'y a

          pas de blâme nulle part, tu sais, tout le monde a agi

          de bonne foi puis quant à moi je l'ai vu après aussi,

          mais le résultat ne change toujours pas, lui. On est

          « faite » pour parler en « canayen ». ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, je vous remercie Maître Tourigny, merci Maître

          Fraser, merci à tous les participants. On va prendre

          ça en délibérer et on va vous faire part de nos

          conclusions bientôt. Merci.
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